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DECISION  2023-507

OBJET : Modification de la décisionD2023-487 relarive àla sollicitation d'un avenant n°2 correspondant à

la substitution de l'opérarion«centre commercial »par l'opéradon«aménagementd'un verger »,modifiant

le programme d'acdon annexé à la convendon-cadre prorogée par l'avenant n 1, et à la demande de

subvention en investissement au titre du disposidf« 100 quartiers innovants et écologiques »de la Région

Ile-de-France pour le projet d'ajnénagementd'un verger au sein du quartier Gagarine àRomainville

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamnient ses articles L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération interconimunale à flscalité propre
existants au 31 décembrc 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropoledu Grand Paris et fixant lepérimètre
de létablissementpubltc territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fLxant les statuts de l'EtabHssement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plem droit des EPT en matière d'aniinadon et de coordination des dispositifs
contractuels de développementurbam dans le cadre de la politique de la vUle ;

Vu le dccret n 2014-1750 du 30 décembte 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la
ville dans les départementsmétropolitains ;

Vu le décretn 2014-767 du 3 Juillet 2014 relarif à la Uste nationale des quartiers prioritaires de la polirique
de la ville et àses modalités particulières de détcrminadondans les départements métropolitains ;

Vu la délibérationn 2020-07-16-04 modlfiée en date du 16 juillet 2020 portant délégadonde compétence
au PrésidentpoLir prendre des décisionsdans des domaines Umitativement énumérésparmi lesquels soiïiciter
toutes subvendons, que ce soit en invesdssement au titre des opérationsd'invesdssement et de construcrions
territoriales ou en fonctionnenient pour les actions territoriales, et conclure les convendons de financement
afférentes ;

Vu l'arrêtédu présidentn 2022_325 en date du 21 avril 2022 portant délégatlonpennanente de slgnature à
Madame Séverine ROMME, Directrice généralcdes services ;

Vu la convendon-cadre 100 quartiers innovants et écologiques de la cité de l'agriculture urbaine à
RomainvUle signée le 20 mars 2017 ;

Vu l'avenant n 1 à la convention-cadre 100 quartlers innovants et écologiques de la cité de l'agriculture
urbaine à Romainville signée le 10 février2022 ;
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Considérantla caducltéde l'opération«centre conunercial »,il est proposéde la remplacer par une nouvelle

opéradon«aménagemcntd'un verger »;

Considérant la possibiUté pour l'EPT Est Ensemble de sotliciter un avenant n 2 retadf àk substiturion de

l'opération «centre commercial »par l'opération « aménagement d'un verger », modifiant le programme
dfacdon annexé àla convendon-cadre prorogée par l'avenant n 1.

Considérantla possibilitépour l'EPT Est Ensemble de solUcitcr une subvention dans le cadre du dispositif

«100 quarders innovants et écologiques »pour l'opcration «aménagementd'un verger ».

DECIDE

Article ler : d'approuver le nouveau programme d'action modlfiéintégrant1 opéradon«aménagementcl'un

verger »et supprimant l'opération « centre commercial », modifiant le programmc d'actions annexé à la

convention-cadre 100 quarders innovants et écologiques, prorogéepar l'avenant n l.

Article 2 : de solliciter une subvention au dtre du dispositif«100 quartiers innovants et écologiques »de la

Région Ile-de-Ftance pour le projet d'aménagementd'un verger au sein du quarder Gagarine àRomainvUle,

d'un montant prévisionnelde dépensesen invesdssement de 484 138 €Hï et pour une subvendon sollicitée

à hauteur de 145 241 €HT (soit 30% du montant global du projet).

Article 3 : de signcr l'avenant n 2 à la convention-cadre et la convendon afférente à l'attfiburion de la

subventlon relative àl'opéradon«aménagementd'un vergcr »

Article 4 : D'unputer la recette au budget principal de l'année corrcspondante sur la foncdon 515, chapitre

13, naturc 1322, opérarioa9021604004.

Article 4 : Ampliation de la présentc décision sera adressée à: Région Ile-de-France

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomainville. le

légal
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Séverine R'
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Le Présidentcertifie sous sa responsibitité le caractèreexécutoife de cet acte qui pourra faire l'objet d'un recours pour excèsde pouvoir devant le
tribunal administratif de Montreuil dans un délaide deus mois àcompter de sa transfnission au représentantde l'Etat et de sa pubiication.

Le tribunal admirustratif peut être saisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le stte intecnet yww.telerecours.fr w
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